












REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de la Marne 

Commune de Brimont 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 SEPTEMBRE 2020 

L'an Deux mil vingt, le vingt-cinq juin à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de BRIMONT, régulièrement convoqué, 
s'est réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur André JACOB, Maire. 
Membres en exercice : 11 Procurations : 00 
Membres présents : 11 Votants : 11 
Absents: 00 

Date de la convocation et de l'affichage: le 10 Septembre 2020 

Présents: Mesdames et Messieurs, Frédéric BLONDIAUX, Mathieu DESPLANQUES, Gilles DROCOURT, 

Marc FLOMONT, Clémentine FLORENSAN, Nadine GAYET, André JACOB, Florence JACOB, Ophélie 
LEGER, Antonia MONY, Gilles PAYEN. 
Absents : Néant 
Procurations : Néant 
Secrétaire de séance : Frédéric BLONDIAUX 

DELIBERATION N° 

20 09 2020- Remboursement arrhes salle des fêtes -DBM 02/2020 

Monsieur JACOB, Maire rappelle que les locations de salle des fêtes font l'objet d'un appel d'arrhes 

pour valider une réservation. 
Suite à la crise sanitaire, certaines locations ont dû et doivent être annulées ou reportées. 

Il est donc nécessaire de délibérer sur le remboursement des arrhes encaissés par la commune qui 

n'ont pas pu faire suite à une location ou un report de location du fait de la crise sanitaire. 

Les membres réunis du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident: 

De continuer à privilégier le report de location 
En cas d'impossibilité de location en rapport avec la crise sanitaire, la totalité des arrhes versés seront 
remboursés 

Pour se faire les crédits budgétaires suivant sont décidés : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

67 673 

DEPENSES 

RECETTES 
77 773 

Remboursement de 

titres sur exercice 

antérieurs 

Annulation sur 

exercice antérieurs 

- 800.00

+ 800.00

Charge le Maire de réaliser toutes les démarches légales, administratives et comptables découlant de 
cette décision. 

Acte rendu exécutoire 
Après dépôt en Préfecture 
Le 
Et publication ou notification 
Du 24 septembre 2020 

Fait à BRIMONT, 24 septembre 2020 

L'adjoint au Maire pour le Maire empêché 

Bfl 








